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��Dimanche 6 janvier: à 10 heures, messe des bébés et des enfants. 
Intentions: famille Piret-Bilande et Rolain-Alvarez - famille Sellier, 

Irma Gaillard et Maurice Sellier - Jules Leurquin, Rosa Fontaine, Emile 

Mathieu et Zoé Hanot - Paul Gilis - famille Thonet, Dejardin, Wième et 

Neu - famille Poncin. 
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��Dimanche 20 janvier: messe à 10 heures. 
Intentions: famille François-Michel, Denet-François et Hubert-Feller - Clément Engelinus et 

famille - Alphonse Dallemagne - André Massart et sa famille - Arthur Despy - Marie-Rose 

Thonon et René Leurquin - Raymond Roisin. 

��Dimanche 27 janvier: messe à 10 heures. 
Intentions: famille Henkinet-Differding - Jean-Pierre, Robert et Madeleine Deglume-Pierard 

- famille Filée-Baillien et Malek-Mansour-Mahmoudi  - famille Rosar - Louisa Paquet et 

Maurice Virlée - famille Poncin - Benjamin Joly. 

��Dimanche 13 janvier: messe à 10 heures. 
Intentions: Jean Herman, ses parents et Louis Michel - Lucie Guyette, Fernand et Odette 

Lemineur -  Albert Rouart et Marie-Louise Collignon - Auguste Delvaux et Marie 

Delchevalerie - la vicomtesse de Baré de Comogne et sa famille - Ernest Bournonville, Marie 

Marloye, Hubert Grégoire et Elise Bournonville - la famille Motquin. 

��Dimanche 3 février: messe à 10 heures. 
Intentions: Marie-Madeleine Dury - René Dethy et Jeanne Defense - famille Bodson-

Léonard et Delvaux-Lotin - Joseph Motquin et Marie Delvaux - famille Ledru-Paquet - 

Henri, Alfred et Ernest Pirotte - Benjamin Joly. 
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De nombreuses rues à Temploux n’ont 
pas d’égouts et vous vous posez 
probablement beaucoup de questions à 
ce sujet. Temploux Infos fait le point. 
Nous avons d’abord rencontré Eric 
Lefèvre, ingénieur à l’INASEP et ensuite 
Patricia Grandchamps, échevine de la 
mobilité, des voies publiques et de 
l’équipement urbain.   

 
 

En matière d’égouttage, qui fait quoi ? Qui décide ? Qui paye ? Nous avons pu 
recueillir pas mal d’informations à l’INASEP auprès de Monsieur Eric Lefèvre. 
 

Trois acteurs 
 

��La Société Publique de Gestion de l'Eau (SPGE) est une société anonyme de droit 

public mise en place par la Région wallonne en 1999. Sa mission essentielle est 

d'assurer la coordination et le financement du secteur de l'eau en Wallonie. En 

concertation avec les autres partenaires de l'eau, elle s'occupe prioritairement de 

l'assainissement des eaux usées (de l'égout qui passe ou passera devant chez vous à 

la station d'épuration) et de la protection des captages (là où l'eau est captée).  

C’est vraiment l’organe principal de coordination en matière d’assainissement et de 

distribution d’eau. 

Tous les cinq ans, la SPGE fait rapport sur sa mission à la Région Wallonne. 
 

��L’Intercommunale Namuroise de Services Publics (INASEP) est un des 7 organismes 

d’assainissement wallons agréés qui se sont engagés à gérer et à exploiter sous leur 

entière responsabilité l’ensemble des ouvrages d'assainissement public loués à la 

Société Publique de Gestion de l’Eau (SPGE). 
 

��La commune se contente (si l’on peut dire) d’installer des égouts où il n’y en a pas. 
 

Assainissement 
 

En fonction de la configuration des lieux, du type d’habitat et des équipements existants 

(égouts principalement), on attribue un type d’assainissement. 

A Temploux, il y deux types d’assainissement prévus : 

1. l’assainissement collectif 

Il est prévu pour la grande majorité des habitations du village. Les égouts existants et 

à construire seront reliés à un collecteur qui enverra toutes les eaux usées vers une 

station d’épuration (voir carte en pages 6 et 7). 

Au départ de la rue des Fosses (à son embranchement avec la chaussée de Nivelles), 

il suivra le cours du Ry des Miniats c’est-à-dire qu’il partira pratiquement en ligne 

droite vers le château des Fosses pour rejoindre la rue des Rys et ensuite la rue Roger 

Clément. Suivant toujours le petit ruisseau, il longera la frontière entre Temploux et 

Soye pour descendre ensuite sur Franière et Floriffoux. Actuellement, il faut bien 

avouer que le Ry des Miniats est un égout à ciel ouvert. 

 



                      

Notre station d’épuration se trouvera à Floriffoux dans les prairies entre la Sambre et 

le chemin de fer Namur-Charleroi, non loin des établissements Joassin. L’INASEP 

espère entamer les travaux vers juin 2008 pour les terminer entre août 2009 et début 

2010). Cette station récoltera les eaux usées de toute l’entité de Floreffe, de Belgrade, 

Flawinne et Temploux, soit environ 22.500 habitants. 

Le but est de rendre la Sambre, la Meuse et la mer du Nord propres mais aussi 

plusieurs ruisseaux (dont le nôtre). 

L’INASEP (qui reçoit des moyens financiers de la SPGE) va faire les études 

nécessaires et construire les collecteurs et la station d’épuration qu’il exploitera 

ensuite. Si lors de ces installations, des routes ou des jardins sont endommagés, voire 

détruits, l’INASEP paye la remise en état. 

La Ville n’intervient pas directement dans ces travaux. Par contre, c’est elle qui doit 

construire les égouts qui viendront alimenter les collecteurs ; elle reçoit pour cela un 

subside de 60% de la SPGE (et également 60% de la Région Wallonne pour la 

réfection des routes). Cependant, en matière d’égout, la Ville ne fait pas entièrement 

ce qu’elle veut ; la SPGE peut refuser les projets de la Ville pour favoriser par 

exemple des égouts dans des zones où une station d’épuration existe déjà, dans des 

zones prioritaires et, en tout cas là où l’effet sera positif pour l’environnement. La 

Ville peut aller à l’encontre de l’avis de la SPGE mais alors, sur fonds propres… 

La Ville de Namur a souscrit un contrat d’agglomération avec la SPGE et l’INASEP 

dans lequel elle s’engage à construire les égouts manquants. Mais Namur n’a pas de 

sous et donc prend du retard. De son côté, la SPGE n’a pas les moyens de faire une 

énorme pression sur la Ville puisque, pour ce qui concerne l’ouest du grand Namur, 

la station d’épuration est toujours en projet. Par rapport à l’ensemble de la Province 

de Namur, Temploux n’est pas dans une situation catastrophique même s’il reste 

beaucoup de rues à égoutter : 

• Chemin de Moustier (tout - 1.652 m.) 

• Chemin des burnes (sur 162 m.)  

• Chemin des merisiers (tout - sur 376 m.) 

• Comognes de Temploux (sur 249 m.) 

• Route de Spy (sur 847 m. - la partie entre la rue de Geugnet et le cimetière est     

                        égouttée) 

• Rue Bois de Boquet (sur 452 m. - les travaux sont en cours) 

• Rue Bout du village (sur 956 m. - les travaux sont en cours) 

• Rue Carrière Garot (sur 375 m.) 

• Rue de la grande sambresse (sur 429 m. - le bas de la rue à partir des Ets 

                                               Delvaux est égouttée) 

• Rue de la vannerie (sur 264 m. - la partie entre la rue Manniette et le croisement 

                                avec la rue des blanchisseries est égouttée) 

• Rue des blanchisseries (sur 161 m. - la partie entre la rue Manniette et le 

                                       croisement avec la rue des blanchisseries est égouttée) 

• Rues des fosses (tout - 479 m.) 

• Rues des tombales (tout - 734 m.) 

                                                                                                  >> suite page 8 
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Source: www.spge.be - n’hésitez pas à visiter ce site pour tout savoir sur l’eau.


